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concours qui ont etö deposes (ä dösigner ä l'assemblee).
M. Moschel, ancien major de Geneve. Une mention honorable

et 50 francs.
Lausanne, le 8 aoüt 1877. Au nom du Comite central:

Le rapporteur, J.-J. Locilm.vxn, lieut.-col.
A la suite de l'assemblee des dölöguös ces propositions ont ete

modifiöes. (Voir le proces-verbal de cette röunion de dölöguös).

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V° Division.
(Suite. V

ORDRE DE DIVISION N° 15.

Prescriptions administrativesa.
A. Constatation des forces des corps.

La revue du commissariat se fera dans tous les corps, les jours d'entree,

par le quartier-maitre que cela concerne. Le temps et le lieu
seront fixes par le commandement.

Le resultat de cette revue sera immediatement communique sommairement

au commissariat des guerres de division.
B. Eslimation des clievaux de service.

La taxe des chevaux sera confiee ;'i des commissions de taxe speciales
et se fera sur les differentes places de reunion, conformement aux
instructions du veterinaire en chef.

Dans le cas oü la taxation n'aurait pas ete faite, celle-ci sera
immediatement organisöe par les officiers d'administration. On emploiera
comme experts les veterinaires qui sont au service.

C. Logements.
Les hommes et les chevaux seront loges :

1. Dans des locaux disponibles ou preparös ä cet eilet (cantonnements).
2. Dans les bivouacs.
3. Chez les habitants.
Les communes fourniront gratis :

1. Les logements pour les officiers.
2. Les bureaux, les cuisines et des locaux pour les gardes, les arrets,

les malades et les ouvriers.
3. Les locaux disponibles pour la troupe et les chevaux.
4. Les places de parc.
5. L'eclairage de tous les locaux.
6. La paille'dans les ecuries, ä raison de 4 kilog. par jour et par cheval,

contre abandon du furnier.
Pour toutes ces prestations, il ne sera delivre aucun bon.
Les communes auront, en outre, ä livrer :

La paille dans les cantonnements, ä raison de 10 kilog. par homme
pour les cinq premiers jours, et, lors d'un sejour prolonge, un Supplement

de 2 V2 kilog. par homme et par cinq jours. Pour ces livraisons,
on delivrerades bons sur lesquels on inscrira le poids de h paille
livree ; on pourra se servir pour cela du formulaire : « Bon pour les
besoins de la garde, » dans lesquels on remplacera le mot « garde » paile

mot « canto-nnement. »

Les communes sont indemnisees ä raison de 3 fr. 70 pour 100 kilog. ;

1 Voir nos six precedenls numeros.
* Redigees par le commissaire des guerres de division, lieut.-col. Gloor.
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en outre, la paille leur restera. Les ofliciers de troupes devront veiller,
sous leur propre responsabilitö, ä ce quo, lorsque la troupe quittera les
cantonnements, on ne vende ni ne brüle la paüle ou le furnier.

Dans les bivouacs, l'administration livrera la paille ä raison de 20
kilog. par homme et du bois pour les feux de bivouac, pour autant que
ceux-ci seront necessaires et seulement sur un ordre recu ; on comptera
alors 1 ii 2 büches pour trois hommes.

Dans chaque cas, le commissaire des guerres de la division indiquera
aux quartiers-maitres oü la requisition doit se faire.

Les quartiers-maitres prendront a temps les mesures necessaires pour
la fourniture de paille et de bois aux avant-postes.

D. Subsistances.
L'alimentation se fera en nature pour toutes les troupes et pour les

chevaux.
La ration quotidienne, aussi bien pendant le cours preparatoire que

pendant les manoeuvres d'ensemble, se composera de:
750 grammes de pain ;
312 '/» grammes de viande.
Pour ie sei, les legumes et le bois de cuisine, on bonifiera 20 Centimes

par homme et par jour.
La ration des chevaux se compose de :

5 kilog. d'avoine;
6 kilog. de foin.
Pendant le cours preparatoire, il y aura, dans chaque place d'exercices,

des fournisseurs qui seront designes aux officiers d'administration
dans des Instructions speciales. Les quartiers-maitres veilleront ä la
fourniture de sei, legumes et bois de cuisine.

Dans les places d'exercices des bataillons d'infanterie oü il n'a pas ete
passe de Convention pour le fourrage, il faudra conclure des Conventions
pour la livraison du loin et avoine.

Comme il est presque impossible de donner des prescriptions generales

et executables pour le ravitaillement du jour d'entree au cours
preparatoire, on laisse aux commandants des corps que cela concerne
le soin de prendre les mesures suivant les circonstances. Lä oü il ne
serait pas possible de faire la cuisine et, en general, quand on ne pourra
prendre les mesures convenables pour l'alimentation, il faudra payer la
ration ä raison d'un franc par homme.

Pendant les manoeuvres de la division, l'alimentation se fera en regie
et par des fournisseurs, de teile sorte que la compagnie d'administration
se chargera de tout ce qui concerne la boucherie et en partie de la bou-
langerie.

L'avoine sera livree par le magasin federal, le foin par les fournisseurs.

Tous les bons pour la viande, le pain et l'avoine, doivent etre faits en
faveur du magasin federal; pour le foin, en faveur des fournisseurs.

L'administration fait delivrer, contre paiement comptant, le cafö, le
sei et les legumes par les fournisseurs designes pour cela, et les
quartiers-maitres reeoivent l'ordre de ne faire faire ces livraisons que par
des fournisseurs designes dans des instructions speciales.

Le bois de cuisine sera livre par les communes contre paiement comptant.

Les troupes devant encore, lors de l'entree en ligne le 15 septembre,
toucher les vivres dans leurs cantonnements, le premier jour de
distribution pour la division concentree sera donc le 16 septembre.

Les places et le temps de livraison et de cuisine seront fixes chaque
fois par des ordres speciaux.
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Les jours de grandes fatigues, on delivrera aux troupes un extra

consistant en un demi-litre et en une ration de fromage pour un jour.
Pour toutes les livraisons, il doit etre delivre des bons reglementaires

dans lesquels il no faudra surtout pas omettre d'indiquer les noms et les
forces des corps.

Voitures.
A chaque unite tactique sont röpartis, conformement aux prescriptions

de la loi sur l'organisation militaire, des chars d'approvisionnements
qui sont destines au transport des vivres depuis les places de

livraisons dösignees dans les cantonnements et les bivouacs.
Par un emploi judicieux de ces voitures, on evitera toutes les

röclamations contre des livraisons tardives. De plus, il faudra veiller ä ce
qu'il y ait toujours des provisions suflisantes et prctes dans les places
de livraisons.

On admet que, vu le materiel de transport dont on dispose, il ne sera
pas necessaire d'avoir recours a des röquisitions de voitures, toutefois
si les chars d'approvisionnements ne suffisent pas on requisitionnera
les voitures necessaires des communes (§ 210 du reglement d'administration).

Les bons de transport seront delivres pour chaque corps separement
et indiqueront l'etat effectif des corps en hommes, chevaux et voitures.

Solde.
La solde est fixee conformement au tableau XXIX de la loi sur

l'organisation militaire.
Les chefs de bataillon avec le grade de commandant tirent 13 fr. 50

comme solde, plus une ration de vivres ct deux rations de fourrage pour
les chevaux clfectivement tenus.

Le supplöment de 2 fr. ne sera delivre qu'aux ofliciers qui, conformement

aux articles 06, 68 de la loi militaire, fönt le service d'adjudant
pres des etats-majors. Les adjudants de bataillon nesont pas au benefice
de cette bonification.

Le droit ä la solde commence, pour les officiers des corps de troupes
combines, avec- ie jour oü ils se rendront aux places de reunion
conformement ä l'ordre de service (Etat-major de division, le 4septembre; les
etats-majors de brigade et de regiment, le 5 septembre) Ce jour compte
comme jour d'entröe dans le sens de l'ordonnance de route du 27 mars
1876; le jour oü l'etat-major est dissous et liceneiö compte pour lui
comme jour de licenciement.

Pour les troupes, le droit a la solde commence avec le jour oü elles
entrent au service et cesse avec celui oü elles sont licenciees. Les ordres
de marche renferment les donnees necessaires concernant le lieu et le
temps de la reunion et du licenciement.

Le paiement des indemnitös de route se fera conformöment ä l'ordonnance

de route du 27 mars 1876 et au tableau des distances du 13 avril
1877.

Le paiement de la solde se fera conformement au reglement et ä l'ordre

de division n" 12 c. 5.
Depenses relatives aux chevaux de service.

Les officiers montes reeoivent une indemnite de cheval de 4 fr. par
jour pour chaque cheval aecorde et röellement tenu. Quant aux
chevaux des medecins, des veterinaires et des quartiers-maitres on renvoie
ä la circulaire du commissariat des guerres en chef du 31 juillet dernier.

II ne sera alloue aucune indemnite pour la ferrure des chevaux. Celle-
ci sera entretenue aux frais de l'administration, apres qu'elle aura öte
reconnue en bon etat ä l'entree au service.



— 407 -
Pour ce qui concerne les frais d'expertise, les mödicaments et le

traitement des chevaux malades, on renvoie ä la communication du
commissariat des guerres en chef du 7 mai dernier.

Equipement des clievaux, armes, voitures de guerre, munilions.
Les indemnites prevues aux art. 131-130 du reglement d'administration

ne seront pas payees. Les reparations seront au compte du cours
d'instruction, conformement ä la communication ci-dessus rappelee.

Poste de campagne.
M. l'administrateur postal Bertschinger, ä Lenzbourg, charge de la

direction de tout ce qui concerne la poste de campagne, donnera des
instructions speciales approuvees par la division.

Pendant le cours preparaloire, les officiers d'administration s'oecupe-
ront du trafic postal.

Caisse et comptabilite.
Pour le cours preparatoire, les officiers comptables recevront les

premiers fonds du commissariat des guerres en chef de la Confederation, ä

Berne ; pour des paiements subsöquents ils devront s'adresser au
commissariat des guerres de division.

Apres la cloture des manoeuvres de division, les soldesen caisse ainsi
que les notes devront etre remis au plus tard le 30 septembre au
commissariat des guerres de la division.

Dans chaque corps, le service doit etre considere comme non inter-
rompu ; en consequence on n'etablira qu'un seul compte pour le cours
preparatoire et les manceuvres d'ensemble. On ne dressera egalement
pour lc commissariat des guerres de division, lors de l'entree au service,
qu'un seul etat nominatif, dans lequel on fera figurer toutes les mutations

et qui sera Joint a la comptabilite.
Lä oü, comme pour la cavalerie, la troupe entre au service apres les

cadres, celle-ci est portee dans les etats originaux et figure dans les
rapports comme adjonetion.

Les etats nominatifs doivent, pour ce qui concerne l'indication du
domicile, concorder avec le livret de service.

Pour l'etablissement des comptes il sera alloue comme indemnite :

Aux qartiers-maitres des bataillons, au quartier-maitre du regiment
de cavalerie, du bataillon du genie, de la compagnie d'administration,
au commandant de la colonne de parc, ä chacun trois jours de solde
avec rations de vivres; au quartier-maitre de la brigade d'artillerie 5

jours; aux quartiers-maitres des regiments d'infanterie, du lazaret de

campagne, des ambulances et aux officiers comptables des etats-majors
qui n'ont pas d'officier d'administration, ä chacun 2 jours..

Le compte de ces indemnites ligurera au pied des contröles de solde
que cela concerne.

En general.
Tous les bons doivent etre etablis pour chaque corps et pour chaque

division d'etat-major separement par les commandants que cela
concerne, soit par les comptables Celui qui emet un bon est responsable
de ce qui est tirö en trop.

Dans tous les cas douteux ou lorsque les prescriptions donnees seraient
insuffisantes, il faudra demander l'avis du commissaire des guerres de
division.

Aarau, septembre 1877.

Ordre de divisiox x° 16.

Afin d'arriver ä une entremise aussi rapide et aussi süre que possible
des correspondances et d'autres envois entre les troupes qui sc trouvent
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au service et leur famille, il sera etabli, ä parlir du 14 seplembre, un
service de poste de campagne organise comme suit:

§ 1. Au quartier-gönöral de la division se trouvera un bureau de poste
de campagne.

§ 2. Tous les envois destines aux troupes seronl reunis par le bureau
principal ä Aarau et de lä expedies chaque jour dans des sacs par le
mode de transport ordinaire au bureau de poste de campagne.

§ 3. Le bureau de poste de campagne procedera ä la distribution chaque

soir aux cantonnements ou au bivouac. Dans ce but, les objets recus
ä la poste seront tries par ötats-majors, bataillons, escadrons, batteries,
etc., empaquetes dans des sacs et conduits aux corps de troupes.

On confectionnera des sacs pour :

1. Etat-major de division, comprenant l'ötat-major de division, la
compagnie de guides n° 5, l'etat-major du regiment de cavalerie, l'ötat-major
du bataillon du train.

2. Etat-major de la IX0 brigade d'infanterie comprenant egalement les
etats-majors des regiments d'infanterie nos 17 et 18.

3. Etat-major de la X' brigade d'infanterie comprenant les etats-majors
des regiments d'infanterie n" 19 et 20.

4. Bataillon d'infanterie n° 49.
5.
6.
7.
8.
9.
10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17. Escadron de dragons n° 14,
18. id. 15.
19. Etat-major de la Ve brigade d'artillerie comprenant en meme

temps les etats-majors des regiments d'artillerie 1 et 2.
20. Batterie n» 25.

26.
27.
28.
29.
gönie n° 5.

26. Lazaret de campagne n° 5. Comprenant l'etat-major du lazaret
de campagne et les ambulances n° 21, 23 et 25.

27. Compagnie d'administration.
28. Division de l'ouest, comprenant le commandement de la division

de l'ouest, l'etat-major du regiment d'artillerie n" 3, le bataillon n" 99,
l'escadron nu 13 et la batterie n" 30.

Pour le bataillon du train n° 5, les objets de la poste seront röpartis
entre les corps de troupes (genie, ambulance, compagnie d'administration.

Voir ordre de division n° 2 et supplöment) auxquels ces subdivisions

sont attachees.
(A suivre.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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